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amenagement urbanisme

De: Mairie de L'Ile Bouchard <mairie.ilebouchard@wanadoo.fr>

Envoyé: vendredi 25 octobre 2019 17:52

À: plui@cc-tvv.fr

Cc: pascal jourdain; CAROLINE AUFRERE; Jean Marie GENNETEAU

Objet: OAP de la Gare : demande de modifications formulées

Pièces jointes: dossier ADAC.pdf

Madame, Monsieur,  

  

  

Des éléments du rapport rendu par l’ADAC et présenté en réunion du 24 octobre à la mairie de 
L’ILE BOUCHARD portant sur l’aménagement détaillé du site de la gare nous conduisent à 
demander la prise en compte de remarques et de modifications sur l’OAP de la gare à l île 
Bouchard dans le cadre de l’enquête publique portant sur le nouveau Plui de la CCTVV et dans le 
délai prévu.  

 
Pour donner sens à notre demande ; 

 
cette intervention a été diligentée voici quelques mois par la municipalité à la fois pour prolonger le 
projet d’implantation d ‘habitat senior par VTH  (intégré dans le dossier joint) sur une partie du site 
,et apporter plus de cohérence au projet global d’aménagement et de réhabilitation de la zone qui 
se présente aujourd’hui comme une friche industrielle.  

 
À cet effet nous joignons en annexe l’intégralité du dossier de l’ADAC.  

 
En premier lieu des éléments qui ont échappé à la vigilance de tous les intervenants sur la 
construction de L’OAP inclus la municipalité sur la validation de l’arrêt de projet : 

 
- La haie bocagère ceinturant le périmètre n’est pas nécessaire ni adaptée au regard du caractère 
champêtre de la zone nous demandons sa suppression.  

 
- Le chemin piétonnier au sud de l’OAP faisant liaison avec la rue de la vallée aux nains a disparu 
sans raison nous demandons sa réintégration.  

 
- La parcelle supportant le bâtiment industriel ou ancien silo n’est pas reportée dans son 
intégralité la partie à l’extrême sud-est et contiguë au captage d’eau manque. 

 
- Le bâtiment industriel ne présente aucun caractère architectural et patrimonial notable 
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contrairement à d’autres bâtiments, nous demandons à ce qu’il ne soit pas classé bâtiments 
patrimoniaux  à conserver afin de pouvoir le démolir si besoin. 

  

En second lieu, il nous semble opportun de prendre en compte les observations qui éclairent les 
potentialités de la zone sous un jour nouveau :  

 
- Le coût financier de la démolition du bâtiment industriel ( pour une commune aux moyens limités) 
et des négociations avancées avec un repreneur nous avaient conduit à destiner la parcelle l’ 
abritant à une vocation économique. L’accompagnement financier potentiel de la démolition dans 
le cadre d’une ORT (élément nouveau) pourrait amener la municipalité à opter pour cette 
solution et changer pour une vocation d’habitat  nous demandons à ce que cette parcelle située 
à  l’est de l OAP soit classée mixte soit à vocation économique soit à usage d’habitat ; pour 
différentes raisons ce choix ne peut être tranché pour l’instant.  

 
- Un espace public avait été défini en plein centre de la zone. Le projet présenté par le rapport 
illustre les potentialités de construction sur cette partie allant en faveur d’une densification urbaine
et le déplacement de cet espace aménagé autour de la halle de gare respecte la volonté de 
maintenir un espace paysage 
Nous demandons l’accord sur cette orientation.  

 
Enfin le schéma d’urbanisation proposé visant l’installation de familles sur zone et favorisant la 
mixité transgenerationnelle nous demandons la transformation de la contrainte de l’obligation 
de production de 50 % de logements seniors en la remplaçant par 25 % de logements sociaux 
dont les logements séniors.  

  

 
Ces remarques et demandes ont été globalisés dans le cahier prévu à cet effet par la mention : mail 
récapitulant toutes les remarques et demandes adressé le 25 /10 à plui@cc-tvv.fr 

 
Dossier de l’Adac joint en annexe.  

 
Espérant que vous prendrez en compte le bien fondé de celles-ci  veuillez agréer nos sincères 
salutations 

  

  

Le maire de L’île Bouchard 

Pascal JOURDAIN 














































